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----------
ARTICLE 34

À l’alinéa 17, supprimer les mots :

« , sauf s’il a été placé en rétention ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositifs d’aide au retour volontaire doivent être favorisés par rapport aux retours
contraints. Par conséquent, les étrangers doivent pouvoir bénéficier de cette aide  à tout moment,
ême lorsqu’ils sont placés en rétention.


